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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de pulvérisation et à une utilisation de ce dispositif.
[0002] Plus particulièrement, l’invention se rapporte à
un dispositif de pulvérisation manuel comportant :

- un poussoir actionnable manuellement, ledit pous-
soir comportant une buse de pulvérisation, ladite bu-
se de pulvérisation comportant une chambre inté-
rieure adaptée pour recevoir un produit fluide non
gazeux sous pression et délimitée vers l’extérieur
par une paroi frontale perforée,

- un réservoir de produit fluide à pulvériser,
- et un dispositif de distribution actionnable mécani-

quement par le poussoir et adapté pour transférer
du produit fluide depuis le réservoir jusqu’à la cham-
bre intérieure de la buse.

[0003] Le document US-A-6 145 712 décrit un exemple
d’un tel dispositif de pulvérisation, dans laquelle la face
frontale de la buse de pulvérisation comporte un unique
trou central.
[0004] Dans les dispositifs de pulvérisation de ce type,
les buses de pulvérisation, qui sont classiquement mon-
tées sur des pompes ou sur des valves de pulvérisation,
présentent l’inconvénient d’entraîner une grande disper-
sion du diamètre des gouttelettes de produit fluide pul-
vérisé.
[0005] En effet, dans les buses de pulvérisation de dis-
positif de ce type, le fractionnement du produit fluide en
fines gouttelettes est obtenu par un phénomène dyna-
mique particulièrement difficile à maîtriser, consistant gé-
néralement à créer un tourbillon dans la chambre inté-
rieure de la buse et à fractionner le produit fluide en fines
gouttelettes lors de sa sortie à très haute vitesse par le
trou central. D’autres exemples de dispositifs de pulvé-
risation sont décrits dans WO03/020436A, EP 1 698 399
A, EP0 613 836 A, WO 02/0201981 A, JP 2002 186882A
et US 6 341 735 B1.
[0006] A titre d’exemple, on a pu mesurer que, pour
une buse de pulvérisation du type susmentionné dont la
chambre intérieure reçoit une solution alcoolique sous
une pression de 5 bars depuis une pompe manuelle ou
une valve, et pour un trou central de la buse présentant
un diamètre de 0,3 mm, le produit pulvérisé est constitué
de gouttelettes ayant des diamètres compris entre 5 mm
et 300 mm.
[0007] Cette dispersion peut s’avérer indésirable lors-
que l’on souhaite pulvériser des gouttelettes de tailles
sensiblement homogènes. Par exemple, on peut souhai-
ter pulvériser des gouttelettes de petite taille pour l’inha-
lation de traitements médicamenteux des bronches, ou
encore, on peut souhaiter pulvériser des gouttes de plus
grande taille pour des applications cosmétiques ou de
parfumerie, pour que les gouttelettes pénètrent le moins
possible dans les bronches de l’utilisateur.
[0008] De plus, les gouttelettes de tailles très différen-

tes suivent des trajectoires également très différentes,
ce qui est néfaste pour une application contrôlée du pro-
duit pulvérisé. Par exemple, lors de la pulvérisation d’un
parfum vers la peau d’un utilisateur, des gouttelettes de
trop grande taille peuvent tomber sur les vêtements de
l’utilisateur au lieu d’être projetées sur la peau, risquant
de provoquer des tâches indélébiles.
[0009] La présente invention a notamment pour but de
pallier ces inconvénients.
[0010] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
pulvérisation du type précité dans lequel la paroi frontale
comporte une pluralité de trous calibrés ayant chacun un
diamètre compris entre 1 et 100 mm, le diamètre de cha-
que trou ne différant pas de plus de 20 % d’une moyenne
des diamètres des différents trous, la paroi frontale étant
déformable élastiquement entre un état de repos, dans
lequel ladite paroi frontale est plane, et un état d’action-
nement lorsque du produit fluide sous pression est trans-
féré dans la chambre intérieure, dans lequel ladite paroi
frontale présente une convexité tournée vers l’extérieur.
[0011] On notera que, le terme de « diamètre » n’im-
plique pas nécessairement que cette section soit circu-
laire. Ainsi, les trous de la face frontale pourraient le cas
échéant présenter une section polygonale, par exemple
carrée, sans sortir du cadre de la présente invention.
Dans ce cas, le diamètre susmentionné serait le diamètre
équivalent du trou, c’est-à-dire le diamètre d’un trou cir-
culaire présentant une section de même surface que le
trou polygonal. Si les trous ne sont pas de section cons-
tante sur leur longueur, le diamètre en question est le
diamètre de la section minimale des trous.
[0012] Grâce aux dispositions exposées ci-dessus, on
maîtrise la taille des gouttelettes pulvérisées par le dis-
positif de pulvérisation et on assure une bonne homogé-
néité de cette taille des gouttelettes.
[0013] Par ailleurs, les dispositions précitées permet-
tent également de s’affranchir au moins partiellement des
différences de pression avec lesquelles le produit fluide
est alimenté dans la chambre intérieure de la buse de
pulvérisation, puisque l’expérience montre que la taille
des gouttelettes obtenues grâce à la présente invention
est peu dépendante de cette pression (les différences
de pression en question peuvent provenir par exemple
de différences dans la force d’actionnement d’un utilisa-
teur si le produit fluide est alimenté grâce à une pompe
manuelle, ou encore, lorsque le produit fluide est alimen-
té grâce à une valve à partir d’un réservoir de produit
sous pression, les différences de pression en question
peuvent provenir du fait que le réservoir a déjà été par-
tiellement vidé par de précédentes utilisations du dispo-
sitif de pulvérisation).
[0014] Par ailleurs, l’invention vise à améliorer la maî-
trise de la forme de l’aérosol obtenu en sortie de la buse
de pulvérisation tout en permettant une réalisation sim-
plifiée des trous calibrés.
[0015] A cet effet, selon l’invention, la paroi frontale est
déformable élastiquement entre un état de repos, dans
lequel ladite paroi frontale est plane, et un état d’action-
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nement lorsque du produit fluide sous pression est trans-
féré dans la chambre intérieure, dans lequel ladite paroi
frontale présente une convexité tournée vers l’extérieur.
[0016] Ainsi, à l’état de repos, les trous peuvent être
réalisés de manière simple dans la paroi frontale plane,
chaque trou pouvant présenter un axe qui s’étend dans
un plan parallèle à un axe central perpendiculaire à la
paroi frontale. A l’état d’actionnement, lorsque du produit
fluide est pulvérisé, les axes des trous s’écartent par rap-
port à l’axe central de sorte à présenter une divergence
vers l’extérieur et le produit fluide peut être pulvérisé sous
la forme d’un aérosol présentant un angle d’ouverture
élevé.
[0017] Dans divers modes de réalisation du dispositif
de pulvérisation selon l’invention, on peut éventuelle-
ment avoir recours en outre à l’une et/ou à l’autre des
dispositions suivantes :

- la paroi frontale dans l’état d’actionnement présente
une forme de calotte sphérique,

- la paroi frontale est solidaire d’une paroi latérale pé-
riphérique qui s’étend longitudinalement selon un
axe central sensiblement perpendiculaire à ladite
paroi frontale,

- la paroi frontale est formée d’une seule pièce avec
la paroi latérale,

- la paroi latérale est formée d’une seule pièce avec
le poussoir, et la paroi frontale présente une épais-
seur comprise entre 0,10 et 0,20 mm,

- la paroi latérale est une pièce distincte du poussoir,
solidarisée avec ledit poussoir, et la paroi frontale
présente une épaisseur comprise entre 0,05 et 0,10
mm,

- la paroi frontale est une pièce distincte de la paroi
latérale, solidarisée avec ladite paroi latérale,

- la paroi frontale est réalisée en un matériau choisi
parmi le silicium, le verre, les métaux et leurs allia-
ges, les céramiques, les polymères,

- la paroi latérale est réalisée en matière plastique et
est surmoulée autour de la paroi frontale,

- la paroi frontale est réalisée sous la forme d’un com-
plexe comprenant au moins une couche de polymè-
re,

- le complexe comprend une couche de polyester,
- le complexe comprend en outre une enduction de

matériau thermocollant, la paroi frontale étant collée
sur la paroi latérale,

- le complexe comprend en outre au moins une cou-
che de polymère choisi parmi le polyéthylène et le
polypropylène, la paroi frontale étant soudée sur la
paroi latérale,

- le complexe comprend en outre au moins une cou-
che de matériau métallique,

- le complexe présente une épaisseur comprise entre
0,025 et 0,120 mm,

- le diamètre de chaque trou de la paroi frontale ne
diffère pas de ladite moyenne de plus de 10 %.

[0018] En outre, l’invention vise à améliorer la maîtrise
de la distribution des gouttelettes et de la forme de l’aé-
rosol.
[0019] Pour ce faire, de manière indépendante ou
complémentaire du mode de réalisation défini précédem-
ment, les trous de la paroi frontale sont répartis autour
d’un centre, chaque trou s’étend selon un axe incliné par
rapport à la normale à ladite paroi frontale au niveau dudit
trou, ledit axe et ladite normale définissant un plan sen-
siblement tangent à un cercle centré sur ledit point central
et passant par le trou, et les axes de tous les trous pré-
sentant une inclinaison par rapport à la normale corres-
pondante, et lesdits axes de tous les trous étant inclinés
dans le sens d’une même direction angulaire autour dudit
point central de façon à générer un aérosol tourbillonnant
lorsque du produit fluide est pulvérisé par ladite buse.
[0020] Du fait de la trajectoire tourbillonnaire des gout-
telettes, l’aérosol peut présenter, au voisinage de la buse
de pulvérisation, une première partie sensiblement co-
nique ayant un angle d’ouverture élévé et une deuxième
partie sensiblement symétrique par rapport à l’axe cen-
tral de la buse.
[0021] Dans divers modes de réalisation du dispositif
de pulvérisation selon l’invention, on peut éventuelle-
ment avoir recours en outre à l’une et/ou à l’autre des
dispositions suivantes :

- tous les trous présentent une même inclinaison,
- tous les trous présentent une inclinaison comprise

entre 10 et 60 degrés,
- chaque trou présente un tronçon de section sensi-

blement constante et de longueur comprise entre
0,08 et 0,3 mm,

- la paroi frontale de la buse comporte de 10 à 1000
trous,

- la moyenne des diamètres des trous est comprise
entre 1 et 3 mm (cette plage de valeurs est spécia-
lement adaptée pour la pulvérisation de produits
pharmaceutiques de traitement des poumons),

- la moyenne des diamètres des trous est comprise
est comprise entre 3 et 10 mm (cette plage de valeurs
est spécialement adaptée pour la pulvérisation de
produits pharmaceutiques de traitement de la tra-
chée et des bronches),

- la moyenne des diamètres des trous est comprise
entre 10 et 60 mm (cette plage de valeurs est spé-
cialement adaptée pour la pulvérisation de produits
pharmaceutiques de traitement du nez, de la bouche
et de la gorge),

- la moyenne des diamètres des trous est comprise
entre 50 et 100 mm (cette plage de valeurs est spé-
cialement adaptée pour la pulvérisation de produits
pharmaceutiques de traitement de la peau ou pour
la pulvérisation de produits de maquillage),

- la moyenne des diamètres des trous est comprise
entre 15 et 60 mm (cette plage de valeurs est spé-
cialement adaptée pour la pulvérisation de produits
de parfumerie),
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- la moyenne des diamètres est comprise entre 20 et
70 mm (cette plage de valeurs est spécialement
adaptée pour la pulvérisation de produits cosméti-
ques de soin de la peau),

- le dispositif de distribution est choisi parmi une pom-
pe manuelle et une valve,

- le réservoir est rempli de produit fluide à pulvériser
présentant une viscosité dynamique inférieure à 50
cps,

- le dispositif de distribution est adapté pour alimenter
la chambre intérieure de la buse en produit fluide à
pulvériser sous une pression inférieure à 7 bars.

[0022] Par ailleurs, l’invention a également pour objet
une utilisation d’un dispositif de pulvérisation tel que dé-
fini ci-dessus, pour pulvériser un produit fluide non ga-
zeux.
[0023] Dans divers modes de réalisation de cette uti-
lisation, on peut éventuellement avoir recours en outre
à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :

- le produit fluide présente une viscosité dynamique
inférieure à 50 cps à 20°C,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit pharmaceutique de traitement
des poumons, la moyenne des diamètres des trous
de la buse étant comprise entre 1 et 3 mm,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit pharmaceutique de traitement
de la trachée et/ou des bronches, la moyenne des
diamètres des trous de la buse étant comprise entre
3 et 10 mm,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit pharmaceutique de traitement
du nez, de la bouche ou de la gorge, la moyenne
des diamètres des trous de la buse étant comprise
entre 10 et 60 mm,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit pharmaceutique de traitement
de la peau, la moyenne des diamètres des trous de
la buse étant comprise entre 50 et 100 mm,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit de parfumerie, la moyenne des
diamètres des trous de la buse étant comprise entre
15 et 60 mm,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit cosmétique de soin de la peau,
la moyenne des diamètres des trous de la buse étant
comprise entre 20 et 70 mm,

- on utilise le dispositif de pulvérisation pour pulvériser
au moins un produit de maquillage, la moyenne des
diamètres des trous de la buse étant comprise entre
50 et 100 mm,

- on alimente la chambre intérieure de la buse en pro-
duit à pulvériser, sous une pression inférieure à 7
bars.

[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-

vention apparaîtront au cours de la description suivante
de trois de ses modes de réalisation, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en regard des dessins joints.
[0025] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en coupe verticale d’un dis-
positif de pulvérisation de produit fluide selon une
forme de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe verticale du poussoir
du dispositif de pulvérisation de la figue 1, dans un
premier mode de réalisation de l’invention,

- la figure 3 est une vue de détail en coupe de la buse
de pulvérisation équipant le poussoir de la figure 2,

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe verticale
du poussoir du dispositif de pulvérisation de la figue
1, dans un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion, les figures représentant la buse de pulvérisation
respectivement dans un état de repos et dans un
état d’actionnement,

- les figures 6 et 7 sont des vues similaires respecti-
vement aux figures 4 et 5, dans une variante du
deuxième mode de réalisation de l’invention,

- les figures 8 et 9 sont des vues similaires respecti-
vement aux figures 2 et 3, dans un troisième mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 10 est une vue similaire à la figure 9, dans
une variante du troisième mode de réalisation de
l’invention,

- la figure 11 est une vue de face de la paroi frontale
de la buse de pulvérisation du dispositif, dans un
quatrième mode de réalisation, les trous de cette
paroi frontale étant représentés plus larges qu’en
réalité, pour plus de clarté,

- la figure 12 est une vue en coupe développée, selon
la ligne courbe XII-XII de la figure 11,

- la figure 13 est une vue similaire à la figure 1, illus-
trant le fonctionnement du quatrième mode de réa-
lisation de l’invention.

[0026] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0027] La figure 1 représente un dispositif de pulvéri-
sation 1 adapté pour pulvériser un produit fluide non ga-
zeux 2 contenu dans un réservoir 3. Le produit fluide en
question peut être un produit liquide ou semi-liquide, par
exemple un produit pharmaceutique, un produit cosmé-
tique, un produit de parfumerie ou autre. La viscosité
dynamique du produit fluide 2 est généralement inférieu-
re à 50 cps (centipoises) à 20°C.
[0028] Le dispositif de pulvérisation 1 comporte en
outre un dispositif de distribution 4 qui est fixé de façon
connue à un col 5 du réservoir 3 à l’extrémité supérieure
dudit réservoir.
[0029] Le dispositif de distribution 4 peut par exemple
être une pompe manuelle de pulvérisation ou encore une
valve de pulvérisation, auquel cas le réservoir 3 est sous
pression.
[0030] Dans tous les cas, le dispositif de distribution 4
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comporte une entrée 6 de produit fluide, orientée vers le
bas, qui communique avec le fond du réservoir 3 par
l’intermédiaire d’un tube plongeur 7, et une tige d’action-
nement creuse 8 qui fait saillie vers le haut. Un bouton
poussoir 9 est emboîté à l’extrémité supérieure de la tige
d’actionnement 8, et sert à la fois à l’actionnement du
dispositif de distribution 4 et à la sortie du produit fluide
pulvérisé, sortie qui s’effectue au travers de la tige ac-
tionnement 8, selon la flèche 10 représentée sur la figure
2.
[0031] On notera que le dispositif de distribution repré-
senté en figure 1 pourrait, en variante, être utilisé en po-
sition inversée, c’est-à-dire le fond du réservoir 3 orienté
vers le haut. Dans ce cas, le dispositif de distribution 4
ne comporterait pas de tube plongeur 7.
[0032] Comme représenté sur la figure 2, le poussoir
9 peut par exemple être moulé d’une seule pièce en ma-
tière plastique, notamment un polyoléfine, par exemple
en polypropylène ou autre.
[0033] Le poussoir 9 comporte une paroi supérieure
11 sensiblement horizontale et une jupe 12 sensiblement
cylindrique et verticale, qui s’étend à partir de la périphé-
rie de la paroi supérieure 11.
[0034] Par ailleurs, le poussoir 9 comporte en outre un
puits central 13 qui s’étend verticalement vers le bas à
partir de la paroi supérieure 11, au centre de la paroi
latérale 12. L’extrémité supérieure de la tige d’actionne-
ment 8 est emboîtée dans le puits central 13.
[0035] A l’extrémité supérieure du puits central 13 est
ménagé un passage latéral 14 qui communique avec un
logement de réception de buse 15 de forme sensiblement
cylindrique, s’étendant sensiblement horizontalement
selon un axe central X et débouchant vers l’extérieur du
poussoir 9.
[0036] Comme représenté sur les figures 2 et 3, une
buse de pulvérisation 16 est emboîtée à force dans le
logement de buse 15. Cette buse de pulvérisation 16
peut être formée d’une seule pièce en matière plastique,
par exemple en polybutylènetérephtalate (PBT), en co-
polymère cyclo-oléfine (COC) ou encore en polyacétal
(POM) et comporte :

- une paroi frontale perforée 17,
- et une paroi latérale annulaire 18 qui présente une

forme cylindrique (de révolution ou non) qui s’étend
selon l’axe X à l’intérieur du logement de buse 15, à
partir de la périphérie de la paroi frontale 17.

[0037] De façon connue en soi, la paroi latérale 18 de
la buse de pulvérisation 16 peut comporter, à son extré-
mité opposée à la paroi frontale 17 un gaudron annulaire
19 qui fait saillie radialement vers l’extérieur et qui pénè-
tre dans la matière du poussoir 9 pour ancrer la buse de
pulvérisation 16 dans le logement de buse 15.
[0038] La buse de pulvérisation 16 délimite, avec le
poussoir 9, une chambre intérieure 20 qui communique
avec le passage 14 susmentionné et qui reçoit le produit
fluide à pulvériser lors de l’actionnement du dispositif de

distribution 4. Eventuellement, comme on peut le voir sur
la figure 2, le poussoir 9 peut comporter un noyau 21 qui
fait saillie à l’intérieur de la paroi latérale 18 de la buse
de pulvérisation pour limiter le volume de cette chambre
intérieure 20.
[0039] Comme représenté plus en détail sur la figure
3, la paroi frontale 17 de la buse de pulvérisation com-
porte une pluralité de trous 22 qui sont répartis sur la
surface de ladite face frontale. Les trous 22 peuvent être
au nombre de 10 à 1000 par exemple. Le diamètre de
chaque trou 22 est généralement compris entre 1 et 100
mm, tous les trous 22 étant sensiblement de même dia-
mètre.
[0040] Plus généralement, le diamètre de chaque trou
22 ne diffère pas de la valeur moyenne des diamètres
des différents trous 22 de plus de 20% et avantageuse-
ment, le diamètre de chaque trou 22 ne diffère pas de
ladite valeur moyenne de plus de 10%.
[0041] Les trous 22 peuvent être de forme sensible-
ment cylindrique à section circulaire, mais ils pourraient
le cas échéant présenter une section polygonale, par
exemple carrée, auquel cas le diamètre susmentionné
serait le diamètre équivalent du trou, c’est-à-dire le dia-
mètre d’un trou circulaire présentant une section de mê-
me surface que le trou polygonal.
[0042] Le diamètre des trous 22 peut être choisi en
fonction du produit fluide à pulvériser, et par exemple :

- le diamètre moyen des trous 22 peut être compris
entre 1 et 3 mm (micromètres) pour la pulvérisation
de produits pharmaceutiques de traitement des pou-
mons,

- le diamètre moyen des trous 22 peut être compris
entre 3 et 10 mm pour la pulvérisation de produits
pharmaceutiques de traitement de la trachée et des
bronches,

- le diamètre moyen des trous 22 peut être compris
entre 10 et 60 mm pour la pulvérisation de produits
pharmaceutiques de traitement du nez, de la bouche
ou de la gorge,

- le diamètre moyen des trous 22 peut être compris
entre 50 et 100 mm pour la pulvérisation de produits
pharmaceutiques de traitement de la peau ou pour
la pulvérisation de produits de maquillage,

- le diamètre moyen des trous 22 peut être compris
entre 15 et 60 mm pour la pulvérisation de produits
de parfumerie,

- le diamètre moyen des trous 22 peut être compris
entre 20 et 70 mm pour la pulvérisation de produits
cosmétiques de soin de la peau,

[0043] La paroi frontale 17 peut présenter une forme
bombée de concavité tournée vers l’intérieur, comme
dans l’exemple représenté sur la figure 3, mais ladite
paroi frontale peut être plate ou présenter tout autre for-
me souhaitée.
[0044] Par ailleurs, la paroi frontale 17 peut présenter
une épaisseur e comprise généralement entre 0,08 et
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1,5 mm, notamment entre 0,2 et 0,4 mm.
[0045] Les trous 22 peuvent présenter une section
constante, comme dans l’exemple représenté, mais les
trous 22 pourraient le cas échéant présenter des parties
évasées vers l’intérieur et/ou vers l’extérieur, auquel cas
la longueur des trous 22 à prendre en compte serait la
longueur dans laquelle ces trous présentent une section
constante et le diamètre à prendre en compte serait le
diamètre de la section minimale. La longueur des trous
22 dans leur partie à section constante, est généralement
comprise entre 0,08 et 0,5 mm, avantageusement entre
0,08 et 0,3 mm, et plus avantageusement encore entre
0,08 et 0,2 mm, notamment égale à environ 0,1 mm.
[0046] Comme représenté sur la figure 2, lorsqu’un uti-
lisateur appuie sur le poussoir 9, celui-ci actionne le dis-
positif de distribution 4, qui alimente la chambre intérieu-
re 20 de la buse en produit fluide sous pression, à une
pression généralement inférieure à 7 bars, par exemple
de l’ordre de 5 bars. Le produit fluide est expulsé au tra-
vers des trous calibrés 22 de la paroi frontale 17, ce qui
produit un aérosol 23 de fines gouttelettes de taille rela-
tivement homogène et peu dépendante de la valeur
exacte de la pression du produit fluide dans la chambre
intérieure 20.
[0047] Dans un deuxième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 4 et 5, la buse de pulvérisation 16
diffère de la buse de pulvérisation précédemment décrite
en ce que la paroi frontale 17b est déformable élastique-
ment entre un état de repos représenté sur la figure 4 et
un état d’actionnement représenté sur la figure 5, lorsque
du produit fluide sous pression est transféré dans la
chambre intérieure 20.
[0048] En particulier, dans l’état de repos, la paroi fron-
tale 17b s’étend dans un plan perpendiculaire à l’axe
central X. Et dans l’état d’actionnement, la paroi frontale
17b présente une convexité tournée vers l’extérieur de
sorte, par exemple, à présenter une forme de calotte
sphérique.
[0049] Comme représenté sur les figures 4 et 5, à l’état
de repos, la paroi frontale 17b est plane. Cette disposition
permet de réaliser de manière simple les trous 22 pré-
sentant un axe qui s’étend, par exemple, selon une nor-
male à la paroi frontale 17b, parallèlement à l’axe central
X. Lorsqu’un utilisateur appuie sur le poussoir 9, du pro-
duit fluide sous pression est transféré dans la chambre
intérieure 20 exerçant une force sur la paroi frontale 17b
de sorte à la faire passer dans l’état d’actionnement. Les
axes des trous 22 s’écartent par rapport à l’axe central
X de sorte à présenter une divergence vers l’extérieur.
Le produit fluide est expulsé au travers des trous 22 di-
vergeant de la paroi frontale 17b, ce qui produit un aé-
rosol 23 de fines gouttelettes de taille relativement ho-
mogène, l’aérosol 23 étant sensiblement conique avec
un angle de cône α élevé.
[0050] Sur les figures 4 et 5, la paroi latérale 18 est
une pièce distincte du poussoir 9, solidarisée avec le
poussoir 9, et la paroi frontale 17b venue de matière avec
la paroi latérale 18 est réalisée dans le même matériau

que la paroi latérale 18. Pour permettre le passage de
l’état de repos à l’état d’actionnement, on prévoit que la
paroi frontale 17b présente une épaisseur e comprise
entre 0,05 et 0,10 mm.
[0051] La réalisation de la paroi frontale 17b déforma-
ble élastiquement selon deuxième mode de réalisation
peut être prévue de manière complémentaire ou indé-
pendante de la réalisation précédemment décrite dans
laquelle tous les trous 22 sont sensiblement de même
diamètre, compris entre 1 et 100 mm, et le diamètre de
chaque trou 22 ne diffère pas de la valeur moyenne des
diamètres des différents trous 22 de plus de 20% et avan-
tageusement.
[0052] En variante représentée sur les figures 6 et 7,
on peut prévoir que la paroi latérale 18a soit formée d’une
seule pièce avec le poussoir 9. La paroi frontale 17c peut
ainsi être réalisée d’une seule pièce avec le poussoir 9
et être dans le même matériau que le poussoir 9. Le
noyau 21 peut alors être une pièce rapportée et solida-
risée au poussoir 9 de manière appropriée.
[0053] Comme représenté sur les figures 6 et 7, on
peut prévoir que la paroi frontale 17c soit déformable.
Pour ce faire, la paroi frontale 17c peut présenter une
épaisseur comprise entre 0,10 et 0,20 mm. On pourrait
toutefois prévoir que la paroi frontale 17c présente uni-
quement une forme plane, une forme bombée ou toute
autre forme souhaitée.
[0054] Le troisième mode de réalisation des figures 8
et 9 est similaire au mode de réalisation des figures 2 et
3, et ne sera donc pas décrit à nouveau en détail. Dans
ce mode de réalisation des figures 8 et 9, la buse de
pulvérisation 16 diffère de la buse de pulvérisation pré-
cédemment décrite par le fait que la paroi frontale 17a
est réalisée en un matériau différent de la paroi latérale
18 de la buse, la paroi latérale 18 étant une pièce distincte
du poussoir 9, solidarisée avec le poussoir 9.
[0055] En variante représentée sur la figure 10, on peut
prévoir que la paroi frontale 17a soit solidarisée avec la
paroi latérale 18a formée d’une seule pièce avec le pous-
soir 9.
[0056] Par exemple, la paroi frontale 17a peut être réa-
lisée en un matériau choisi parmi le silicium, le verre, les
métaux et leurs alliages, les céramiques ou les polymè-
res, tandis que la paroi latérale 18 est réalisée en matière
plastique comme dans l’exemple précédent, ladite paroi
latérale 18 pouvant être surmoulée sur le pourtour de la
paroi frontale 17a.
[0057] Dans le mode de réalisation des figures 8 et 9,
la paroi frontale 17a est plane, mais pourrait être bombée
comme dans le mode de réalisation des figures 2 et 3 ou
présenter toute autre forme.
[0058] Par ailleurs, dans un autre mode de réalisation,
la paroi frontale 17a peut être déformable. Par exemple,
la paroi frontale 17a peut être réalisée sous la forme d’un
complexe comprenant au moins une couche de polymère
et éventuellement une couche de matériau métallique.
Le complexe peut présenter une épaisseur comprise en-
tre 0,025 et 0,120 mm.
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[0059] A titre d’exemples non limitatifs, le complexe
peut comprendre :

- une couche de polyester, d’une épaisseur de 0,025
mm, et une enduction thermocollante permettant le
collage de la paroi frontale 17a sur la paroi latérale
18, ou

- une couche de polyester, d’une épaisseur de 0,025
mm, et une couche de polyéthylène, d’une épaisseur
de 0,020 mm, permettant le soudage de la paroi fron-
tale 17a sur la paroi latérale 18, ou

- une couche de polyester, d’une épaisseur de 0,025
mm, et une couche de polypropylène, d’une épais-
seur de 0,020 mm, ou

- une couche de polyester, d’une épaisseur de 0,025
mm, une couche d’aluminium, d’une épaisseur de
0,008 mm, et une couche de polyéthylène, d’une
épaisseur de 0,040 mm.

[0060] Dans le quatrième mode de réalisation de l’in-
vention, représentée sur les figures 11 à 13, de manière
complémentaire ou indépendante de la réalisation de la
paroi frontale 17 déformable élastiquement, la chaque
trou 22 de la paroi frontale 17 de la buse de pulvérisation
s’étend selon un axe X2 incliné par rapport à la normale
X1 à ladite paroi frontale au niveau dudit trou 22. L’axe
X2 et la normale X1 définissent un plan sensiblement
tangent à un cercle C centré sur le point central de la
paroi frontale 17 et passant par le trou 22. Les axes X2
de tous les trous 22 présentent une inclinaison γ de même
sens par rapport à la normale X1 correspondante. Cette
inclinaison peut avantageusement être la même pour
tous les trous, et être comprise par exemple entre 10 et
60°, notamment de l’ordre de 30°.
[0061] Du fait que les trous 22 sont tous inclinés dans
le même sens angulaire 24 (figure 6), lorsqu’un aérosol
A est généré par la buse de pulvérisation (voir figure 8),
la trajectoire v suivie par chaque gouttelette de liquide
de l’aérosol est une trajectoire tourbillonnante autour de
l’axe central X de la buse de pulvérisation.
[0062] L’aérosol A présente une première partie b1,
au voisinage de la buse de pulvérisation, dans laquelle
les gouttelettes de liquide sont animées d’une grande
vitesse d’avancement et qui est sensiblement conique
ayant un angle d’ouverture α relativement élevé, par
exemple de l’ordre de 20° ou plus.
[0063] De plus, l’aérosol A présente une deuxième par-
tie p2 formant un nuage dans lequel les gouttelettes de
liquide ont une vitesse d’avancement moindre que dans
la première partie p1. Grâce au mouvement tourbillon-
naire des gouttelettes de liquide, la deuxième partie b2
de l’aérosol reste relativement symétrique par rapport à
l’axe X.
[0064] Dans ce mode de réalisation, avec une paroi
frontale 17 comprenant une centaine de trous 22 de dia-
mètre 3 mm ménagés dans une paroi 17 d’épaisseur 0,3
mm, avec une inclinaison des trous de l’ordre de 30° et
avec une pression d’un liquide alcoolique de l’ordre de

0,5 bars à l’intérieur de la buse de pulvérisation, on ob-
tient la pulvérisation d’un aérosol constitué de gouttelet-
tes de diamètre 5 mm à 7 mm.
[0065] Selon l’invention, la paroi frontale 17 est défor-
mable élastiquement. A l’état de repos, les trous calibrés
22 peuvent alors être réalisés de manière simple avec
un axe X2 qui s’étend dans un plan parallèle à l’axe cen-
tral X de la buse de pulvérisation 16. La divergence de
l’axe X2 des trous calibrés 22 peut être obtenue lors de
l’actionnement du poussoir pour augmenter l’angle
d’ouverture α de la première partie de l’aérosol A.

Revendications

1. Dispositif de pulvérisation manuel comportant :

- un poussoir (9) actionnable manuellement, le-
dit poussoir comportant une buse de pulvérisa-
tion (16), ladite buse de pulvérisation compor-
tant une chambre intérieure (20) adaptée pour
recevoir un produit fluide non gazeux sous pres-
sion et délimitée vers l’extérieur par une paroi
frontale (17) perforée,
- un réservoir (3) de produit fluide à pulvériser,
- et un dispositif de distribution (4) actionnable
mécaniquement par le poussoir et adapté pour
transférer du produit fluide depuis le réservoir
(3) jusqu’à la chambre intérieure (20) de la buse,
- la paroi frontale (17) comporte une pluralité de
trous calibrés (22) ayant chacun un diamètre
compris entre 1 et 100 mm, le diamètre de cha-
que trou ne différant pas d’une moyenne des
diamètres des différents trous de plus de 20 %
- la paroi frontale (17b ; 17c) est déformable
élastiquement entre un état de repos, dans le-
quel ladite paroi frontale (17b ; 17c) est plane,
et un état d’actionnement lorsque du produit flui-
de sous pression est transféré dans la chambre
intérieure (20), dans lequel ladite paroi frontale
(17b 17c) présente une convexité tournée vers
l’extérieur.

2. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 1,
dans lequel la paroi frontale (17b ;17c) dans l’état
d’actionnement présente une forme de calotte sphé-
rique.

3. Dispositif de pulvérisation selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, dans lequel la paroi frontale
(17) est solidaire d’une paroi latérale périphérique
(18 ; 18a) qui s’étend longitudinalement selon un axe
central (X) sensiblement perpendiculaire à ladite pa-
roi frontale (17).

4. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 3,
dans lequel la paroi frontale (17) est formée d’une
seule pièce avec la paroi latérale (18 ; 18a).
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5. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 4,
dans lequel la paroi latérale (18a) est formée d’une
seule pièce avec le poussoir (9), et la paroi frontale
(17b ; 17c) présente une épaisseur (e) comprise en-
tre 0,10 et 0,20 mm.

6. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 4,
dans lequel la paroi latérale (18) est une pièce dis-
tincte du poussoir, solidarisée avec ledit poussoir
(9), et la paroi frontale (17b ; 17c) présente une
épaisseur comprise entre 0,05 et 0,10 mm.

7. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 3,
dans lequel la paroi frontale (17a) est une pièce dis-
tincte de la paroi latérale (18 ; 18a), solidarisée avec
ladite paroi latérale (18 ; 18a).

8. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 7,
dans lequel la paroi frontale (17a) est réalisée en un
matériau choisi parmi le silicium, le verre, les métaux
et leurs alliages, les céramiques, les polymères.

9. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 7
ou la revendication 8, dans lequel la paroi latérale
(18) est réalisée en matière plastique et est surmou-
lée autour de la paroi frontale.

10. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 7,
dans lequel la paroi frontale (17a) est réalisée sous
la forme d’un complexe comprenant au moins une
couche de polymère.

11. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 10,
dans lequel le complexe comprend une couche de
polyester.

12. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 11,
dans lequel le complexe comprend en outre une en-
duction de matériau thermocollant, la paroi frontale
(17a) étant collée sur la paroi latérale (18 ; 18a).

13. Dispositif de pulvérisation selon la revendication 11,
dans lequel le complexe comprend en outre au
moins une couche de polymère choisi parmi le po-
lyéthylène et le polypropylène, la paroi frontale (17a)
étant soudée sur la paroi latérale (18 ; 18a).

14. Dispositif de pulvérisation selon l’une quelconque
des revendications 10 à 13, dans lequel le complexe
comprend en outre au moins une couche de maté-
riau métallique.

15. Dispositif de pulvérisation selon l’une quelconque
des revendications 10 à 13, dans lequel le complexe
présente une épaisseur comprise entre 0,025 et
0,120 mm.

16. Dispositif de pulvérisation selon l’une quelconque

des revendications 1 à 15, dans lequel le diamètre
de chaque trou (22) de la paroi frontale ne diffère
pas de ladite moyenne de plus de 10 %.

17. Dispositif de pulvérisation selon l’une quelconque
des revendications 1 à 16, dans lequel les trous (22)
de la paroi frontale (17) sont répartis autour d’un cen-
tre (O), chaque trou (22) s’étend selon un axe (X2)
incliné par rapport à la normale (X1) à ladite paroi
frontale au niveau dudit trou (22), ledit axe (X2) et
ladite normale (X1) définissant un plan sensiblement
tangent à un cercle
(C) centré sur ledit point central (O) et passant par
le trou (22), les axes (X2) de tous les trous présentant
une inclinaison (γ) par rapport à la normale (X1) cor-
respondante, et lesdits axes (X2) de tous les trous
(22) étant tous inclinés dans le sens d’une même
direction angulaire (24) autour dudit point central (O),
de façon à générer un aérosol (A) tourbillonnant lors-
que du produit fluide est pulvérisé par ladite buse.

Patentansprüche

1. Manuelle Zerstäubungsvorrichtung, umfassend:

- einen Stößel (9), der manuell betätigbar ist,
wobei der Stößel eine Zerstäubungsdüse (16)
umfasst, wobei die Zerstäubungsdüse eine in-
nere Kammer (20) umfasst, die angepasst ist,
um ein flüssiges, nicht gasförmiges Produkt un-
ter Druck aufzunehmen und nach außen durch
eine perforierte Vorderwand (17) begrenzt ist,
- ein Reservoir (3) für das zu zerstäubende, flüs-
sige Produkt,
- und eine Verteilungsvorrichtung (4), die durch
den Stößel mechanisch betätigbar ist und an-
gepasst ist, um das flüssige Produkt von dem
Reservoir (3) bis zu der inneren Kammer (20)
der Düse zu übertragen,
- die Vorderwand (17) eine Vielzahl von kalib-
rierten Löchern (22) umfasst, die jeweils einen
Durchmesser aufweisen, der zwischen 1 und
100 mm liegt, wobei der Durchmesser von jedem
Loch von einem Mittelwert der Durchmesser von
unterschiedlichen Löchern nicht um mehr als 20
% abweicht
- die Vorderwand (17b; 17c) elastisch verform-
bar ist zwischen einem Ruhezustand, in dem die
Vorderwand (17b; 17c) flach ist, und einem Be-
tätigungszustand, wenn das flüssige Produkt
unter Druck in die innere Kammer (20) übertra-
gen wird, in dem die Vorderwand (17b; 17c) eine
nach außen weisende Konvexität aufweist.

2. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 1, wobei
die Vorderwand (17b; 17c) im Betätigungszustand
die Form einer Kugelschale aufweist.
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3. Zerstäubungsvorrichtung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 2, wobei die Vorderwand (17) integral mit
der seitlichen Umfangswand (18; 18a) ausgebildet
ist, die sich längs entlang der zentralen Achse (X)
im Wesentlichen senkrecht zu der Vorderwand (17)
erstreckt.

4. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 3, wobei
die Vorderwand (17) mit der seitlichen Wand (18;
18a) aus einem einzigen Stück gebildet ist.

5. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 4, wobei
die seitliche Wand (18a) aus einem einzigen Stück
mit dem Stößel gebildet ist und die Vorderwand (17b;
17c) eine Dicke zwischen 0,10 und 0,20 mm auf-
weist.

6. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 4, wobei
die seitliche Wand (18) ein unterschiedliches Stück
als der Stößel ist, der mit dem Stößel (9) fest ver-
bunden ist, und die Vorderwand (17b; 17c) eine Di-
cke zwischen 0,05 und 0,10 mm aufweist.

7. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 3, wobei
die Vorderwand (17a) ein unterschiedliches Stück
als die seitliche Wand (18; 18a) ist, die fest mit der
seitlichen Wand (18; 18a) verbunden ist.

8. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 7, wobei
die Vorderwand (17a) aus einem Material hergestellt
ist, das aus Silizium, Glas, Metallen und deren Le-
gierungen, Keramiken, Polymeren ausgewählt ist.

9. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 7 oder An-
spruch 8, wobei die seitliche Wand (18) aus Kunst-
stoffmaterial hergestellt ist und um die Vorderwand
angeformt ist.

10. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 7, wobei
die Vorderwand (17a) in der Form eines Komplexes
hergestellt ist, der mindestens eine Schicht aus Po-
lymer umfasst.

11. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 10, wobei
der Komplex eine Schicht aus Polyester umfasst.

12. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 11, wobei
der Komplex weiter eine Beschichtung aus heißkle-
bendem Material aufweist, wobei die Vorderwand
(17a) an der seitlichen Wand (18; 18a) anhaftet.

13. Zerstäubungsvorrichtung nach Anspruch 11, wobei
der Komplex weiter mindestens eine Schicht aus Po-
lymer umfasst, das aus Polyethylen und Polypropy-
len ausgewählt ist, wobei die Vorderwand (17a) an
der seitlichen Wand (18; 18a) angeschweißt ist.

14. Zerstäubungsvorrichtung nach einem der Ansprü-

che 10 bis 13, wobei der Komplex weiter mindestens
eine Schicht aus metallischem Material umfasst.

15. Zerstäubungsvorrichtung nach einem der Ansprü-
che 10 bis 13, wobei der Komplex eine Dicke zwi-
schen 0,025 und 0,120 mm aufweist.

16. Zerstäubungsvorrichtung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 15, wobei der Durchmesser eines jeden
Lochs (22) der Vorderwand von dem Mittelwert nicht
um mehr als 10 % abweicht.

17. Zerstäubungsvorrichtung nach einem der Ansprü-
che 1 bis 16, wobei die Löcher (22) der Vorderwand
(17) um einen Mittelpunkt (O) herum verteilt sind,
jedes Loch (22) sich entlang einer Achse (X2) er-
streckt, die in Bezug auf die Normale (X1) zu der
Vorderwand im Bereich des Lochs (22) geneigt ist,
wobei die Achse (X2) und die Normale (X1) eine Ebe-
ne definieren, die im Wesentlichen tangential zu ei-
nem Kreis (C) ist, der auf dem Mittelpunkt (O) zen-
triert ist und durch das Loch (22) verläuft, wobei die
Achsen (X2) aller Löcher eine Neigung (Y) in Bezug
auf die entsprechende Normale (X1) aufweisen und
die Achsen (X2) aller Löcher (22) alle entlang einer
gleichen Winkelrichtung (24) um den Mittelpunkt (O)
geneigt sind, um ein wirbelndes Aerosol (A) zu er-
zeugen, wenn flüssiges Produkt aus der Düse zer-
stäubt wird.

Claims

1. Manual spraying device comprising:

- a manually actuatable pusher (9), said pusher
comprising a spraying nozzle (16), said spraying
nozzle comprising an inner chamber (20) adapt-
ed to receive a pressurised, non-gaseous fluid
product, and delimited outwards by a perforated
front wall (17),
- a reservoir (3) of fluid product to be sprayed,
- and a dispensing device (4), mechanically ac-
tuatable by the pusher and adapted to transfer
the fluid product from the reservoir (3) to the in-
ner chamber (20) of the nozzle,
- the front wall (17) comprises a plurality of cal-
ibrated holes (22) each having a diameter com-
prised between 1 and 100mm, the diameter of
each hole not differing from an average of the
diameters of the different holes by more than
20%,
- the front wall (17b; 17c) is elastically deform-
able between a rest state, wherein said front wall
(17b; 17c) is flat, and an actuation state when
the pressurised fluid product is transferred into
the inner chamber (20), wherein said front wall
(17b; 17c) has a convexity rotated outwards.
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2. Spraying device according to claim 1, wherein the
front wall (17b; 17c) in the actuation state has a
spherical cap shape.

3. Spraying device according to any one of claims 1 to
2, wherein the front wall (17) is integral with a pe-
ripheral side wall (18; 18a) which extends longitudi-
nally along a central axis (X) substantially perpen-
dicular to said front wall (17).

4. Spraying device according to claim 3, wherein the
front wall (17) is formed of one single part with the
side wall (18; 18a).

5. Spraying device according to claim 4, wherein the
side wall (18a) is formed of one single part with the
pusher (9), and the front wall (17b; 17c) has a thick-
ness (e) comprised between 0.10 and 0.20mm.

6. Spraying device according to claim 4, wherein the
side wall (18) is a part separate from the pusher,
integral with said pusher (9), and the front wall (17b;
17c) has a thickness comprised between 0.05 and
0.10mm.

7. Spraying device according to claim 3, wherein the
front wall (17a) is a part separate from the side wall
(18; 18a), integral with said side wall (18; 18a).

8. Spraying device according to claim 7, wherein the
front wall (17a) is made of a material selected from
among silicon, glass, metals and their alloys, ceram-
ics, polymers.

9. Spraying device according to claim 7 or claim 8,
wherein the side wall (18) is made of plastic material
and is overmoulded around the front wall.

10. Spraying device according to claim 7, wherein the
front wall (17a) is made in the form of a complex
comprising at least one polymer layer.

11. Spraying device according to claim 10, wherein the
complex comprises a polyester layer.

12. Spraying device according to claim 11, wherein the
complex further comprises a coating of thermobond-
ing material, the front wall (17a) being glued onto the
side wall (18; 18a).

13. Spraying device according to claim 11, wherein the
complex further comprises at least one polymer layer
selected from among polyethylene and polypropyl-
ene, the front wall (17a) being welded onto the side
wall (18; 18a).

14. Spraying device according to any one of claims 10
to 13, wherein the complex further comprises at least

one metal material layer.

15. Spraying device according to any one of claims 10
to 13, wherein the complex has a thickness com-
prised between 0.025 and 0.120mm.

16. Spraying device according to any one of claims 1 to
15, wherein the diameter of each hole (22) of the
front wall does not differ from said average by more
than 10%.

17. Spraying device according to any one of claims 1 to
16, wherein the holes (22) of the front wall (17) are
distributed about a centre (O), each hole (22) ex-
tends along an axis (X2) inclined with respect to the
normal (X1) to said front wall at the level of said hole
(22), said axis (X2) and said normal (X1) defining a
plane substantially tangent to a circle (C) centred on
said central point (O) and passing through the hole
(22), the axes (X2) of all the holes having an inclina-
tion (Y) with respect to the corresponding normal
(X1), and said axes (X2) of all the holes (22) all being
inclined in the direction of one same angular direction
(24) about said central point (O), so as to generate
a swirling aerosol (A) when the fluid product is
sprayed by said nozzle.
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